
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENNCE VALANT 

REGLEMENT DE CONSULTATION DCE ET CCTP 

 

FOURNITURE ET ACHEMINEMENT EN ENERGIE ELECTRIQUE DES BATIMENTS DU 

COLLEGE 

Date de publication : 

1. Nom et coordonnées de la collectivité passant le marché : 

COLLEGE LA CARRIERE 

56A rue de la carrière 

57500 SAINT-AVOLD 

Tél. 03 87 17 94 45 

Courriel : ce0572488@ac-nancy-metz.fr 

 

Interlocuteurs :  

Responsable de la structure : M. MENGER Jean-Claude, Principal,  

 Mme Agnès KUSZA, Gestionnaire 

 

2. Procédure de passation : Marché à procédure adaptée (article 28 du Code 

des marchés publics). 

 

3. Objet du marché : Fourniture et Acheminement en énergie électricité des 

bâtiments du collège. 

 

4. Description de la mission : Fourniture en électricité et l’acheminement des 

bâtiments identifiés ci-dessous par leur site, leur location, selon les quantités 

décrites.    VOIR TABLEAU JOINT 

 

5. Présentation de l’offre : 

Les offres seront présentées de façon synthétique dans un tableau faisant 

apparaître l’ensemble des coûts (énergie, abonnement, services éventuels…). 

 

6. Offre de base : 

Fourniture et abonnement en énergie électricité de l’ensemble des sites pour la 

période de 3 ans, du 01/01/2016 au 31/12/2018. 

Le prix de l’acheminement est donné à titre indicatif sur la base de la TURPE en 

vigueur à la remise de l’offre. Ce prix évoluera en fonction des évolutions du 

TURPE avec une réfacturation à l’euro sans surcoût additionnel. 



Services liés à la fourniture : Possibilité de proposer des services liés à la 

fourniture. 

 

7. Unité monétaire : L’unité monétaire utilisée est l’euro. 

 

8. Prix : Les prix sont fermes sur la période concernée. 

 

9. Délai d’exécution : Démarrage de la fourniture : cf. tableau joint, à  partir du 

01/01/2016. 

 

10. Critères retenus pour le jugement des offres : 

- Le prix de la fourniture d’électricité : pondération de 60% 

- L’organisation et les moyens humains mis en œuvre pour répondre au suivi 

du contrat : pondération de 40% 

 

11. Pièces à fournir au titre de la consultation : 

Le présent document, le tableau de prix complété, une proposition de contrat, 

cachetés, datés et signés. Un exemple de facture. 

Eventuellement une présentation des services associés. 

 

12. Condition d’envoi des offres :  

Les documents seront contenus dans une seule enveloppe cachetée, portant la 

mention « fourniture et acheminement en énergie électricité des 

bâtiments du collège », déposée contre récépissé ou adressé, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, à l’adresse suivante : 

 

COLLEGE LA CARRIERE 

 56A rue de la carrière 

 57 500 SAINT-AVOLD 

13. Négociation :  

Conformément à l’article 28 du Code des marchés publics, le pouvoir 

adjudicateur peut négocier avec les candidats ayant remis une offre. Cette 

négociation se fait par écrit et peut porter sur tous les éléments de l’offre. 

 

Date de publication de : 01/09/2015 

Date limite de réception des offres : 02/10/2015 à 14h 

Date limite de validité des offres : 48h, soit le 05/10/2015 

 Signature et cachet du candidat : 


